






Accusé de réception – contrôle de légalité

Nature de l’acte : Arrêté Signature I_Parapheur

Numéro attribué à l’acte : ART-2025-019

Objet de l’acte : ARRETE PORTANT INTERDICTION DE LA VENTE DE BOISSONS 
ALCOOLISEES A EMPORTER DANS LE CENTRE-VILLE DE CHAMBERY

Thème Préfecture : 6 - Libertés publiques et pourvoirs de police 4 - Autres actes 
reglementaires

Date de l’acte : 20 février 2025

Annexe(s) : Plan large, plan large 19, Plan serré, plan serre 19

Identifiant de télétransmission : 073-217300656-20250220-lmc1H33081H1-AR

Identifiant unique de l’acte : lmc1H33081H1

Date de transmission en Préfecture : 21 février 2025

Date de réception en Préfecture : 21 février 2025

Publication : du   au      


